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ARTICLE 23

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer au mot :

« à »

les mots : 

« un mois avant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de faire en sorte que la commission réexamine la situation
du débiteur un mois avant l’issue de la période de suspension, plutôt que de le faire à l’issue de
celle-ci.  Il  s’agit  bien  évidemment  d’anticiper  l’évolution  de  la  situation  du  débiteur  afin  de
répondre au mieux aux difficultés rencontrées. 


